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Les étapes pour remplir votre demande d’attestation
d’atelier.
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Les
avantages
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Un maintien continu des compétences
Une formation de maintien aux 2 ans (14 h)  incluse pour

demeurer informé des nouvelles technologies au fil des

années.

Plaque Compétences VÉ
Remise d'une plaque pour l’atelier VÉ lors de son ajout au

réseau des ateliers Compétences VÉ.

Celui-ci aura également l’autorisation de s’afficher

Compétences VÉ sur sa devanture.

Une belle visibilité
La promotion du programme Compétences VÉ au niveau

provincial incluant des vidéos, photos et articles du réseau des

ateliers Compétences VÉ.
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Réseau des ateliers VÉ
Présence des garages attestés VÉ sur la carte interactive du

Circuit électrique d'Hydro-Québec de leur site internet.

Une visibilité importante auprès des abonnés du Circuit

électrique (+ de 140 000 membres actifs en 2022) et sur le

site internet CompetencesVE.ca.



SITE INTERNET DU CIRCUIT ÉLECTRIQUE

PRÉREQUIS:

Votre employé (ou vous-même) doit avoir réussi l'examen de
certification VÉ et posséder la certification VÉ (son numéro de
certificat vous sera demandé lors de la 1ère étape).

EMPLOYÉ CERTIFIÉ VÉ

Vous devrez posséder l'équipement minimal requis (voir 3e
étape).

ÉQUIPEMENT REQUIS

Nom du garage

En partenariat avec 



RENDEZ-VOUS SUR :
COMPETENCESVE.CA
Créer votre compte pour accéder au 
formulaire de demande d'attestation en ligne.

SITE
INTERNET

FORMULAIRE ATTESTATION
Étapes

Une fois le compte
créé, vous accéderez au
formulaire de demande
d'attestation VÉ.
(une confirmation vous
sera envoyé par courriel)



INFORMATIONS
Ce formulaire doit être rempli par le propriétaire
ou responsable du garage et disposer de toutes
les informations nécessaires.

ÉTAPE 1

Le numéro de
certificat se trouve sur
le certificat que vous
avez reçu version
numérique et/ou
papier.



VOTRE BANNIÈRE
Bien préciser votre bannière pour un meilleur
suivi.

ÉTAPE 2



ÉQUIPEMENT
Liste des équipements requis dans votre
atelier mécanique
(photos à fournir)

ÉTAPE 3

Le groupe de photos présent pour chaque
catégorie du formulaire doit être respecté

pour faciliter les démarches. 

Équipement de protection individuelle (EPI)



ÉQUIPEMENT
ÉTAPE 3

Outillages spéciaux

Liste des équipements requis dans votre
atelier mécanique
(photos à fournir)



ÉQUIPEMENT
ÉTAPE 3

Si vous n'êtes pas
propriétaire de certains

des équipements, veuillez
cocher équipement en
location et indiquez la

personne responsable à
contacter. 

Outillage 

Liste des équipements requis dans votre
atelier mécanique
(photos à fournir)



ÉQUIPEMENT
ÉTAPE 3

Environnement sécuritaire

Liste des équipements requis dans votre
atelier mécanique
(photos à fournir)

Affiche de sécurité



ÉQUIPEMENT
Liste des équipements requis dans votre
atelier mécanique.

ÉTAPE 3

Équipements supplémentaires

Bien indiquer le nom de
la compagnie de

location, le nom de la
personne contact et un

numéro de téléphone



PAIEMENT
Finaliser le formulaire en ligne et joindre le
paiement des frais.

ÉTAPE 4

Des frais de 240 $/ an s'appliquent pour chaque demande
d'attestation.

Les années suivantes, vous recevrez un rappel par courriel
pour renouveler votre attestation et payer les frais de
renouvellement.

Si vous avez un compte

PayPal, vous pourrez l'utiliser.

Sinon Payer avec une carte

de débit ou crédit.



FAQ
Est-ce qu’il est possible de remplir le formulaire d’attestation à
partir d’un cellulaire?

Puis-je avoir accès à mes renseignements une fois le formulaire
soumis?

Que se passe-il après le renouvellement?

Combien de temps l’attestation est-elle valide?

Oui vous avez maintenant la possibilité de remplir le formulaire
d’attestation à partir d’un cellulaire. Vous pouvez prendre et télécharger
les photos de votre matériel directement.

Tout à fait. La création de votre compte, vous permet d’avoir accès à vos
données en tout temps et garder vos informations à jour.

Vous gardez votre place sur le réseau du Circuit électrique d’Hydro-
Québec et sur celui de Compétences VÉ.
Vous continuez d’être inscrit sur les listes d’inscription pour les prochaines
formations de perfectionnement de 2 jours.
Aucune plaque ne vous sera envoyé en addition à celle reçu lors de
votre inscription.

Votre demande d’attestation, une fois validée dure 1 an.
Vous recevrez un courriel de renouvellement pour vous prévenir de
l’échéance à venir.


